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Numéro de la délibération : 2016/054

Nomenclature ACTES : Commande publique, marchés publics

Information relative à l'environnement : oui

Date de réunion du conseil : 18/04/2016

Date de convocation du conseil : 12/04/2016

Date d’affichage de la convocation : 12/04/2016

Début de la séance du conseil : 19 heures

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient  présents :  M.  Philippe  AMOURETTE,  M.  Christophe  BELLER,  M.  Loïc
BURBAN, Mme  Émilie  CRAMET, Mme Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS, M. Jean-
Pierre DUPONT, Mme Chantal GASTINEAU, Mme Stéphanie GUÉGAN, Mme Annie
GUILLEMOT,  M.  Michel  GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Michel
JARNIGON,  M.  Hervé  JESTIN,  Mme  Madeleine  JOUANDET,  Mme  Elisabeth
JOUNEAUX-PÉDRONO,  Mme  Laurence  KERSUZAN,  Mme  Véronique  LE
BOURJOIS,  Mme  Emmanuelle  LE  BRIGAND,  M.  Daniel  LE  COUVIOUR,  Mme
Alexandra LE NY, Mme Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme
Sylvie  LEPLEUX,  Mme Laurence  LORANS,  M.  Yann  LORCY,  M.  François-Denis
MOUHAOU, M. Jacques PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, Mme Claudine RAULT,
M. Eddy RENAULT, M. Eric SEGUET.

Étaient  représentés :  M.  Laurent  BAIRIOT  par  Mme  Claudine  RAULT,  M.  Alain
PIERRE par M. Jacques PÉRAN



Marché de travaux de construction de vestiaires, bâtiment
type industriel et démontable, au complexe sportif de

Toulboubou à Pontivy
Attribution du marché de travaux

Rapport de Yann LORCY

La ville  de  Pontivy  a  décidé  d'effectuer  des  travaux  de  construction  de  vestiaires,
bâtiment type industriel et démontable, au complexe sportif de Toulboubou, suite à la
démolition des anciens locaux devenus vétustes et insalubres.
Le montant des travaux a été estimé à  250 000,00 € HT soit 300 000,00 € TTC.

Un appel public à la concurrence a été réceptionné par le B.O.A.M.P., le 02 février
2016 sous forme de procédure adaptée en application de l’article 28-I du Code des
marchés publics. La date limite de retour des offres a été fixée au  07 mars 2016 à
17 heures. Le dossier de consultation des entreprises était accessible sur la plate-forme
e-megalis Bretagne.

Il convient de souligner que 17 dossiers de consultation des entreprises ont été retirés
sur la plate-forme emegalis et, par la suite, 4 offres ont été reçues dans les délais.

L'analyse  des  offres  a  été  présentée  par  le  responsable  des  bâtiments,  lors  de  la
commission d'appel d'offres qui s'est tenue le 04 avril 2016.

Après en avoir délibéré, la commission a proposé de retenir l'entreprise suivante :

L’entreprise MODULE CREATION  ZA La Gautrais BP 49 22230 Loscouët-sur-
Meu avec en offre de base, un montant de 248 000,00 € HT soit 297 600,00 € TTC,
et il convient d'ajouter les prestations supplémentaires éventuelles: 

 PSE 1: Fourniture et pose de deux châssis de toit, double peau, avec grille anti-
intrusion, surface 1m²/unité: soit un montant de 4 740  € TTC (3 950,00 € HT)

 PSE 3: Plus-value pour la fourniture et pose de volets roulants, avec 
commandes électriques: soit un montant de 1 356 € TTC (1 130,00 € HT)

 PSE 4: Plus -value pour la mise en œuvre d'un dallage en béton armé de 20 m², 
avec fourniture et pose d'un auvent de 10m²: soit un montant de 5 520 € TTC (4
600,00 € HT)

Le montant total s'élève à 257 680 € HT (309 216,00 € TTC)



Nous vous proposons     :

- D’accepter la proposition de la commission d’appel d’offres,
- D’autoriser Madame la Maire à signer le marché à intervenir ainsi que les pièces

annexes,

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 19 avril 2016

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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LA MAIRE
Christine LE STRAT
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